
			

Marc ZERDOUN et Angélique DEENEN-LAURAIN
Huissiers de Justice Associés
2 rue Raymond Audour
16000 ANGOULÊME



Aussac-Vadalle, le 30 septembre 2021



Objet :
Affaire BARONNET François 24931/ADD/100



Maître,

Dans le cadre de l’affaire en référence je vous sollicite pour procéder à la main levée auprès du Tribunal Judiciaire d’Angoulême concernant la saisie des rémunérations du travail (dossier 2017/A286).

En effet la Trésorerie de Mansle avait à l’époque initié la même demande que nous, qui a également été traitée par le Tribunal et qui a permis de solder la dette. Or il s’avère que notre démarche est toujours active et qu’il convient de l’annuler au plus vite.

Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à ma demande et je vous prie d’agréer, Maître,  l’expression de mes sincères salutations.



Le Maire,
Gérard LIOT
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